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ARTICLE 11

Après l’alinéa 18, insérer l’alinéa suivant :

« c) La deuxième phrase du neuvième alinéa est complété par les mots : « et des modules de 
formation obligatoire sur la citoyenneté, les institutions de la République et la laïcité ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inscrire dans les missions des futurs Instituts nationaux supérieurs du 
professorat et de l’éducation, celle relative à l’organisation de modules de formation obligatoire 
relatifs à la citoyenneté, aux institutions de la République et au principe de laïcité. Les futurs 
Instituts nationaux supérieurs du professorat et de l’éducation, à l’image des actuelles Écoles 
supérieures du professorat et de l’éducation, formeront les futurs enseignants et les enseignants au 
cours de leur carrière. Il est donc important que l’accent soit notamment mis sur l’acquisition de 
savoirs relatifs à la citoyenneté, aux institutions de la République et à la laïcité. Ceci, afin de 
faciliter l’acquisition de ces savoirs par les élèves.


